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MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

Arrêté n° 3564 du 11 mai 2017 relatif à 
l’obligation de vigilance incombant aux sociétés de 
transfert de fonds

Le ministre des finances, du budget
et du portefeuille public,

Vu le Constitution ;
Vu la loi n° 7-2012 du 4 avril 2012 portant création de 
l’agence de régulation de transfert de fonds ;
Vu le décret n° 2016-363 du 27 décembre 2016 relatif 
aux attributions du ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public ;
Vu le décret n° 2013-218 du 30 mai 2013 portant or-
ganisation du ministère de l’économie, des   finances, 
du plan, du portefeuille public et de l’intégration ;   
Vu le décret n° 2015-248 du 4 février 2015 portant 
réglementation de l’activité de transferts intérieurs de 
fonds par les sociétés de transfert de fonds ;
Vu le décret n° 2016-117 du 23 avril 2016 portant no-
mination du Premier ministre, chef du Gouvernement ; 
Vu le décret n° 2016-168 du 30 avril 2016 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Arrête :

Chapitre 1 : Dispositions générales

Article premier : Les sociétés de transfert de fonds 
sont tenues, en application de l’article 33 du décret 
2015-248 du 4 février 2015 susvisé, de :

- identifi er leur clientèle et d’en avoir une
connaissance approfondie ;

- assurer le suivi et la surveillance des opéra-
tions de la clientèle, notamment celles présen-
tant des risques donnant lieu à déclaration de
soupçon simultanément à l’agence nationale
d’investigation fi nancière et à l’agence de ré-
gulation des transferts de fonds ;

- conserver et mettre à jour la documentation
afférente à la clientèle et aux opérations qu’elle
effectue ;

- sensibiliser leur personnel et le former aux
techniques de détection et de prévention des
opérations à caractère inhabituel ou suspect.

Article 2 : Les obligations visées à l’article premier ci-
dessus sont consignées dans un manuel approuvé 

par le conseil d’administration de la société de trans-
fert de fonds. Ce manuel est périodiquement mis à 
jour pour être adapté aux dispositions légales et ré-
glementaires en vigueur, à l’évolution de l’activité de 
la société de transferts de fonds et aux contingences 
dans le secteur d’activité.

Chapitre 2 : De l’identifi cation de la clientèle

Article 3 : Les sociétés de transfert de fonds sont te-
nues de recueillir les éléments d’information permet-
tant l’identifi cation de toute personne qui recourt à 
leurs services pour l’exécution d’une opération de 
transfert de fonds.

Article 4 : Les sociétés de transfert de fonds exécutent 
toutes les exigences réglementaires instituées par 
l’agence de régulation des transferts de fonds, pour 
chaque catégorie ou profi l de clients et tiennent compte 
des seuils au-delà desquels les opérations pourraient 
être considérées comme inhabituelles ou suspectes.

Article 5 : Les opérations inhabituelles ou suspectes 
visées à l’article 4 ci-dessus, incluent, notamment, les 
opérations qui :

- ne semblent pas avoir de justifi cation écono-
mique ou d’objet licite apparent ;

- portent sur des montants sans commune me-
sure avec les opérations habituellement effec-
tuées par les clients ;

- se présentent dans des conditions inhabituelles
de complexité.

Article 6 : Les sociétés de transfert de fonds met-
tent en place une structure dédiée à la gestion de la 
conformité réglementaire.

Cette structure est chargée, notamment, de :

- assurer la relation avec l’agence de régulation
de transfert de fonds et l’agence nationale d’in-
vestigation fi nancière ;

- centraliser et examiner les comptes rendus des
agences sur les opérations ayant un caractère
inhabituel ou suspect ;

- assurer un suivi particulier des opérations
auxquelles sont affectés des codes à risque ;

- tenir la direction de l’établissement continuelle-
ment informée sur les clients présentant un pro-
fi l de risque élevé.

Article 7: Les établissements de transfert de fonds 
dressent une typologie des opérations ayant fait l’ob-
jet de déclaration à l’agence de régulation de transfert 
de fonds et à l’agence nationale d’investigation fi nancière.

Cette typologie retrace les procédés de blanchiment 
de capitaux et de fi nancement du terrorisme. Elle est 
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communiquée aux autorités monétaires et de régu-
lation aux fi ns de sa diffusion auprès des sociétés de 
transferts de fonds, s’il y a lieu.

Article 8 : Les sociétés de transfert de fonds se dotent 
de systèmes d’information qui leur permettent, pour 
chaque client, de :

- disposer des informations sur le client ;

- recenser les opérations effectuées par le client ;

- identifi er les transactions à caractère suspect
ou inhabituel visées à l’article 5 ci-dessus ef-
fectuées par le client.

Chapitre 3 : De la conservation
et la mise à jour des archives

Article 9 : Les sociétés de transfert de fonds conser-
vent pendant cinq ans tous les justifi catifs relatifs aux 
opérations effectuées avec la clientèle et ce, à compter 
de la date de leur exécution. Ils conservent également 
pour la même durée, les documents comportant des 
informations sur :

- leurs clients et ce, à compter de la date de clô-
ture de la transaction ou de la cessation des 
relations avec eux ;

- les donneurs d’ordre des opérations.

Article 10 : L’organisation de la conservation des do-
cuments permet, notamment, la traçabilité de toutes 
les transactions et la communication, dans les délais 
requis, des informations demandées par l’agence de 
régulation de transfert de fonds et à l’agence nationale 
d’investigation fi nancière.

Chapitre 4 : De la formation
du personnel

Article 11 : Les sociétés de transfert de fonds veillent 
à ce que leur personnel, directement ou indirectement 
concerné par la mise en œuvre des dispositions du présent 
arrêté, bénéfi cie d’une formation appropriée. Elles sen-
sibilisent leur personnel aux risques de responsabilité 
auxquels pourraient être confrontés leurs sociétés et le 
personnel s’ils s’adonnaient à des pratiques illicites.

Cette formation peut être à l’initiative de l’autorité de 
régulation des transferts de fonds. Dans ces conditions, 
tous les acteurs du secteur sont tenus d’y participer.

Chapitre 5 : Dispositions diverses
et fi nales

Article 12 : Les sociétés de transfert de fonds incluent 
dans le rapport sur les activités de la fonction confor-
mité, qu’elles sont tenus d’adresser aux autorités mo-
nétaires et de régulation, un chapitre consacré à la des-
cription des dispositifs de vigilance mis en place et des 
activités de contrôle interne effectuées en la matière.

Article 13 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 11 mai 2017

Calixte NGANONGO




